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EXPOSITION 
Études architecturales sur 
les maisons emblématiques 
de Sceaux
Cette exposition présente les travaux 
réalisés par des étudiants de l’école 
nationale supérieure d’architecture 
(Ensa) Paris-Belleville sur des maisons 
et villas d’architectes de Sceaux, 
datant pour l’essentiel de la première 

moitié du 20e siècle. Ces cas d’études 
sont représentatifs de leur époque et 
révélateurs de la vision des architectes 
qui ont conçu ces maisons.

• Hôtel de ville, 122 rue Houdan

• Samedi 17 octobre de 9h à 12h  
et de 15h à 18h

• Exposition présentée jusqu’au 
samedi 21 novembre 

À l’occasion de l’édition 2020 des Journées 
nationales de l’architecture, découvrez 
la richesse architecturale de Sceaux.

VISITES
L’habitat social du quartier 
des Blagis
Promenade à la découverte 
d’un patrimoine architectural qui mêle 
notamment maisons et jardins ouvriers 
du début du 20e siècle, et un ensemble 
architectural affirmé des années 
1950 intégré dans une  composition 
paysagère.

• Circuit conférencé mené  
par Corinne Jager,  
guide conférencière nationale

• Samedi 17 octobre à 10h

• Inscriptions obligatoires  
auprès de la Maison du tourisme :  
01 46 61 19 03 
maisondutourisme@sceaux.fr

Des maisons d’architectes 
au nord du parc de Sceaux
Dans un lotissement créé en 1929 en 
bordure du parc de Sceaux, les années 
1930 voient l’émergence d’un style 
moderne, l’utilisation de nouveaux 
matériaux, le rejet d’une architecture 
domestique traditionnelle. Une sélection 
de maisons des années 1930 et 1950 
de ce lotissement conduira à la rencontre 
de commanditaires, d’architectes, 
de formes architecturales et de projets 
de vie singuliers.

• Circuit conférencé mené par Corinne 
Jager, guide conférencière nationale

• Samedi 17 octobre à 14h
• Inscriptions obligatoires auprès de 

la Maison du tourisme : 01 46 61 19 03 
maisondutourisme@sceaux.fr



La ligne de 
partage des eaux 
DE DOMINIQUE MARCHAIS 

en présence du réalisateur

Vendredi 6 nov. à 20h30

Rêveuses  
de villes
DE JOSEPH HILLEL 

suivi d’une rencontre

Samedi 7 nov. à 15h

Gagarine 
DE FANNY LIATARD ET  

JÉRÉMY TROUILH  

avant-première suivie d’une rencontre

Mardi 10 nov. à 20h30

La maison d’André Lurçat
L’architecte moderniste André Lurçat, 
proche d’architectes comme 
Le Corbusier et notamment à l’origine 
de la reconstruction de la ville de 
Maubeuge en 1945, vivait et travaillait 
à Sceaux où il a pu signer dans les années 
1940 quelques réalisations particulières, 
dont cette maison qu’il habitait et dont 
la Ville a récemment fait l’acquisition 
en vue de sa préservation.

• Visites guidées par des étudiants de 
l’Ensa Paris-Belleville

• Samedi 17 et dimanche 18 octobre 
(horaires communiqués à l’inscription) 

• Inscriptions obligatoires auprès de la 
Maison du tourisme : 01 46 61 19 03 
maisondutourisme@sceaux.fr

DANS LA CONTINUITÉ  
DES JOURNÉES DE L’ARCHITECTURE 
FESTIVAL CLOSE-UP : VILLE, ARCHITECTURE ET PAYSAGE AU CINÉMA
Le cinéma Trianon prend part à la 1ère édition du festival Close-Up, qui se tient du 4 au 
10 novembre 2020. À cette occasion, trois projections-rencontres sont prévues autour 
de films questionnant les rapports entre la ville et le cinéma.

Plus d’infos sur festivalcloseup.com 
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Ville de Sceaux
Service de l’Action culturelle 

122 rue Houdan
Tél. : 01 41 13 33 00

Maison du tourisme
Jardin de la Ménagerie

70 rue Houdan 
Tél. : 01 46 61 19 03

Cinéma Trianon
3 bis rue Marguerite Renaudin

Tél : 01 46 61 20 52

sceaux.fr  

Les évènements annoncés sont susceptibles d’être allégés ou annulés en 
fonction de la situation sanitaire. Suivez l’évolution de l’actualité sur sceaux.fr. 

TOUTES LES ACTIONS PROPOSÉES  

POUR LES JOURNÉES  

DE L’ARCHITECTURE  

À SCEAUX SONT GRATUITES.

Certaines sont sur réservation uniquement 
(voir le détail des visites)  
et, dans ce cas, sous réserve  
de places disponibles.

Festival Close-Up : les séances au cinéma 
Trianon dans le cadre du festival sont 
payantes aux tarifs habituels  
de la salle.

(Arrêté n°2020-680 du 10 septembre 2020)


